
L’offre est valable une fois par titulaire de compte MyPMU, durant les journées hippiques du 19 

octobre au 15 novembre 2020 inclus. 

Les inscriptions à l’offre sont possibles à compter du vendredi 16 octobre à 8h00, et jusqu’au 

01/11/20. 

Les participants s’étant inscrits durant la période de validité de l'offre promotionnelle, recevront un 

bonus. 

Le bonus correspondra à 5% des entrants nets durant la période de l’offre, dans la limite de 50€ par 

titulaire de compte MyPMU participant. 

Calcul des entrants nets : 

Vos approvisionnements (réalisés par carte bancaire et hors virement bancaire) sur votre compte 

MyPMU (web, mobile ou tablette) 

Moins vos retraits 

Une fois l’inscription validée, seront pris en compte les approvisionnements et les retraits réalisés, 

entre le 19/10/2020 à 08h00 (Heure de France Métropolitaine) et le 15/11/2020, 23h59. 

Ces dotations seront versées dans un délai de 1 à 10 jours ouvrés après la fin de l'offre. 

Ces bonus ne sont pas retirables et utilisables uniquement pour engager de nouveaux paris avec 

votre compte MyPMU, en application du Règlement du Pari Mutuel Urbain et sur les hippodromes. 

Toute contestation ou réclamation relative à l'opération ne pourra être prise en considération au-

delà d’un mois calendaire suivant le dernier jour de l’opération promotionnelle.  

Toute difficulté d'interprétation ou d'application des présentes conditions sera tranchée 

souverainement par le PMU. 


